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Jean-Paul VINAY, 

Directeur de la Section 
_de Linguistique, U. de M. 

Depuis déjà longtemps, il est ques
tion d'organiser au Canada et en parti
culier au Québec, la profession de 
traducteur, à laquelle il convient d'a
jouter maintenant _ celle d'interprète 
(le public ne fait pas suffisamment de 
distinction entre ces professions). A 
ces deux professions se rattache par 
bien des côtés celle de sténographe 
de conférences, chargé de suivre les 
débats d 'une assemblée, et d'en ré
diger les procès-verbaux in extenso. 

Il semble bien que jamais la con
joncture n 'a été aussi favorable à une 
organisation professionnelle, car les 
travaux de traduction se multiplient 
dans la Province et au Gouvernement 
fédéral , et les organisations les plus 
diverses ont maintenant recours à des 
interprè tes , notamment depuis que 
l'interprét : tio::i s imultanée permet de 
réduire les délais de traduction autre
fois si encombrants. 

Pour qu'une profession s'organise, 
il faut que ses membres se forment 
en un Collège qui veille au recrute
ment de spécialistes dignes d 'être 
chargés de travaux importants, qui 
décide des normes techniques et éthi
ques à faire respecter, qui tient mê
me des examens ou concours desti
nas à rehausser le niveau des candi
dats et s 'assurer de leur compétence. 
C'est en somme ce que font les com:i> 

T ransla~crs' Journal 

tables, les architectes, les médecins, 
etc., et il y a déià des associations d'in
terprètes e t de traducteurs qui es
saient de rallier toutes le s compéten
ses et d 'éliminer les amateurs ou les 
candidats mal préparés. 

On s 'imagine facilement que leur 
tâ.che n'est pas facile, car de nom
breux d:mgers s'attachent à. toute or
ganisation sélective, et l'établissement 
de normes élevées est de nature à 
décourager certains candidats et p:mt 
faire échouer la mise en place d'un 
corps professionnel. 

Prenons un exemple précis : celui 
des traclucteurs-iurés. En France, tou
tes le s pièces officielles : actes de 
naissance, diplômes universitaires, pa
piers d 'identité, etc., doivent être obli
gatoirement présentés en français. A 
la Sorbonne, par exemple, un étudiant 
italien ou philippin ne peut s'inscrire 
qu'en fournissant une traduction des 
pièces de son dossier. Cette traduc
tion n'incombe pas aux Facultés, et 
d'ailleu:s cell_es-ci ne sauraient se fier 
entièrement à la traduction de ces 
pièces par leurs détenteurs. L'Etat a 
donc créé un corps professionnel de 
traducteurs-jurés qui se recrutent aU 
concours, doivent posséder des con
naissances précises en matière d'état 
civil, droit civil, droit international, 
etc., . . . et naturellement posséder par-



faitem ent la langue qu'ils veulent tra
<tuiie !' Une fois les candidats accep
tés et dûment asse rmenté s (comparez 
Je Notaire public en Amérique), leu rs 
n oms sont inscrits sur des affiches 
qui figurent en bonne p lace d ans tous 
les é tablissem ents publics, avec . indi
cation des langues connues par cha
que traducteur juré. Les pièces ainsi 
traduites sont revêtues d 'un caractère 
officiel qui en somme joue sur deux 
p lans : on affirme que la pièce est 
bien trad uite, et que son original est 
d igne de foi. 

Les traducteurs-j urés interviennent 
aussi pour interp réte r en cour de jus
tice, dans les procès internationaux, 
pour la rédaction des documents bi
lingues ou multilingues comme on en 
trouve souvent en Europe. Malh eu
reusement beaucoup d 'administrations 
ou de grandes maisons de commerce 
n'ont pas en core compris le rôle du 
traducteur et la nécessité d 'employer 
Line personne parfaitement qualifiée; 
c'est ainsi qu'on rencontre encore des 
traductions fantaisistes ou même des 
barbarismes a ffreux, aussi bien dans 
les couloirs àes wagons de la SNCF 
en France que dans les rues de Mont
réal. Je me souviens avoir vu se suc
céder, sur le réseau de l'Ouest-Etat, 
trois séries d'inscriptions, qui avaient 
dû attirer l'ire de voyageurs polyglot
-tes: 0920) DANGER TO LEAN OUT, 
(1925) LEAN OUT DANGEROUS, 0930l 
DANGEROUS TO LEAN OUT OF THE 
WINDOW . Cela vaut bien cet écri
teau à l'entrée de Senneville (P. Q.) 
ATTENTION AUX PIETONS / AT
TENTION TO FOOTW ALKER, celui 
à l'orée du pont Victoria: TO BRIDGE 
/ AU PONT et enfin - un vrai chef
d ' œuvre, celui qc;'exhibait certain en
droit très retiré des wagons du South
ern Railway vers 1928, sur la ligne 
Newhaven-Londres : N'INONDEZ P AB 
L'ANSE SI LE TRAIN EST AUX AR
RETS. 

Pour assucer un niveau élevé aux 
d iverses traduction s, certains organis
mes ont é té créés. sortes d 'associations 
professionne lles dont les membres se 
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recrutent tantôt par concours , tantôt 
sur titres, et dont la réputation rejaillit 
heureusement sur ceux qui peuvent 
exciper de la qualité de "membre cor
respondant", "membre actif", "fellow " 
ou "Mitglied". 

Parmi les associations de ce gen
re citons le Institute of I.inguists, 
162 Queensway, London, qui exige 
de ses membres, recrutés par con
cours, une connaissance parfaite de 
trois langues. Ce détail explique le 
nom de l'association: "linguists" vou
lant dire en anglais "polyglotte'', et 
non linguiste, terme qui désigne le 
savant se spécialisant dans !'étude 
des structures des langues. Parmi les 
"fellows" de cette Association, on 
compte certains interprètes très bril
lants, tels ceux qui ont rendu possible 
la récente conférence de Genève en
tre les "Quatre Grands" (encore un 
ariglicisme, avant la guerre on parlait 
en France de Grandes puissances , àe 
même qu'avant 1914, on parlait du 
Concert des Nations). 

Je relève dans la conférence que 
mon collègue, M. Harold Mandefield, 
donnait le 23 mai 1954 aux diplômés 
de J'I. de T., les renseignements sui
v;:nts, qui s 'inscrivent bien dans le ca
dre de nos préoccupations actuelles : 
. . . "L'Asso::iation internationale des 
interprètes et tr:iducteurs de confé
rence est un syndic3.t professionnel 
qui groupe des spécialistes de valeur 
éprouvé e. L:t Association of Special 
Librc;.ries and Information Bure au, ou 
ASLIB, tient un registre de traducteurs 
spécialisés qui joignent à leurs con
naissances linguistiques la connais
sance de h te rminologie de telle ou 
telle techniq ue particulière". 

Enfin, on me signale la création 
d'une Fédération internationale des 
Traducteurs · (6&, rue - Pierre Charron, 
Paris, Se) qui envisage la publication 
de bibliographies, fi:;hes de rensei
gnements, articles, etc. et à laquelle 
adhère notre Société amie ·d'Ottawa, 
!'Association Technologique de Lan
gue française. J'ai reçu certains do
cum en ts bibliograph iques de cette or-
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ganisation, au sujet de laquelle on 
trouvera plus amples renseignements 
dans le No 130 de Linguists Review. 

Pour ceux qu'intéressent les problè
mes allemands et centre-eu ropéens, il 
existe une association de traducteurs 
et interprètes allemands sous le nom 
de Bund Deutscher Dolmetscher-Ver
bë:nde (Nonnstr. 16, Bonn, Allemagne) 
qui publie également des articles sur 
la profession et une bibliographie. 

On trouvera, par ailleurs, beaucoup 
de renseignements dans la publica
tion de 1 ' UNESCO intitulée Index 
Translationum, qui indique les traduc
tions littéraires et scientifiques de l'an
née, et que l'on pourra consulter à la 
Bibliothèque centrale de l'Université. 

Les traducteurs et interprètes qui se 
groupent ainsi pour se défendre e t 
s'entr'aider, doivent avoir reçu une 
bonne formation et pouvoir continuer 
à se spécialiser. C'est justement le 
principal souci de l'Institut de Traduc
tion de donner des cours de forma
tion, où l'apprenti traducteur passe 
en revue des textes très ·divers et en 
reiire une théorie de la traduction. 
Sur le plan universitaire, il faut citer 
les cours de traduction et d'interpré
tation de l'Université de Montréal, 
dont lei. Section de Linguistique est la 
seule au Canada à former, dans un 
cours "gradué" de deux .ans couronné 
par une thèse technique, des traduc
teurs et des interprètes spécialisés qui 
font ensuite carrière au gouvernement 
fédéral, àans les grçi_ndes maisons de 
commerce ou dans ·les professions li
bérales: radio, publicité, journalisme, 
etc. Ces cours , malgré leur utilité évi
dente, sont encore rares à notre épo
que; il y a une école de ce genre à 
Washington (Institute of Languages 
and Linguistics, Georgetown Univer
sify), une· autre· -récemment ·fondée- à 
Paris (Hautes EtÙdes d'lnterprétariat, 
la Sorbonne), une autre de renom
mée m ondiale à Genève (Ecole des 
Interprètes, Faculté des Lettres, Genè
ve), une autre à Bonn, etc. Il est tout 
à l'honneur d 'une ville comme Mont
réal d'avoir compris que sa qualité de 
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bilingue exigeait des centres de fo r
mation pour les traducteurs et les in· 
terprè tes; déjà on peut constater l'a
mélioration très nette dans la qualité 
des traductions publicitaires ou jour
nalistiques. Et s 'il demeure encore 
quelques retardataires parmi les affi
ches officielles (cf. le regrettable GLIS
SANT SI HUMIDE qui ne veut stric
tement rien dire, ou le PAS D'AD
MISSION SANS AFF AIRE(S), qui vaut 
à lui seul tout un poème), je suis 
certain que l'influence de tous le s 
jeunes diplômés en traduction des dif
férentes écoles de la métropole con
tinuera à se faire sentir, avec une in
transigeance et une précision toujours 
plus grandes, pour le plus grand b ien 
de la profession et le rayonnement de 
la langue française. 

Trois titres à retenir : 

(1) On notera que la revue LE TRA
DUCTEUR / THE TRANSLATOR. fon
dée en 1892 pour l'étude comparée 
des langues anglaise, allemande et 
française reparaît après quelquës an
nées d'interruption. Adresse : Edi
tions du Traducteur, La Chaux-de
Fonds (Suisse). 

( 2) Les lecteurs du Journal des 
Traducteurs seront s':ms doute in
lE~ressés p:i.r le bulletin que publient 
leurs collègues de Genève : L'INTER
PRETE, organe de l'Association d'In
terprètes et de Traducteurs, Groupe
ment international de diplômés de l'E
cole d'interprètes de Genève. Admi
nistration : Case Stand N o 388, Genè
ve (Suisse). 

(3) La bibliothèque de 1'I. de T. re
çoit régulièrement une excellente re
V1:le anglaise, THE LINGUISî", Redac
teurs en chef : MM. Westran & Pilley, 
20 Grosvenor Place, London, S. W. 1 
(Grande-Bretagne). Nos amis et collè
gues de l' Association canadienne ti
reront grand profit à consulter réguliè
rement cette revue. 

J.-P. V. 
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